
DIU (diplôme interuniversitaire) 
de droit monégasque 

● Description
La formation, dispensée dans les trois universités 
d’Aix-Marseille, de Nice et de Paris-Panthéon-
Assas, a pour finalité l’acquisition d’une solide 
culture institutionnelle et juridique dans les 
domaines où le droit monégasque se distingue 
du droit français, afin de former des juristes aptes 
à exercer leur activité à Monaco ou en lien avec la 
Principauté.

● Objectifs
Former des juristes compétents en droit 
monégasque

● En savoir plus
Date de rentrée : septembre 2026
Pré-requis : Formation ouverte à tous les étudiants 
de la Faculté de droit dès la 1ère année
Régime d'inscription : candidatures à déposer sur 
eCandidat entre le 2 juin et le 4 septembre 2026
Rythme : cours hebdomadaires

Droits d'inscription : 250€ pour les étudiants 
inscrits à la Faculté de droit d’Aix-Marseille
Nombre de crédits : 0

● Les + de la formation 
Les cours sont assurés par des spécialistes du 
droit monégasque dont plusieurs exercent des 
fonctions à Monaco, au service de l’Etat ou dans 
le secteur privé. La participation de professionnels 
monégasques aux enseignements et le partenariat 
avec l’Institut Monégasque de Formation aux 
Professions Judiciaires assure un lien permanent 
avec le milieu professionnel monégasque.

● Vos compétences  
en sortie d'études
• Maîtrise du droit monégasque
• �Sensibilisation aux spécificités du droit 

monégasque
• �Acquisition de méthodes de raisonnement 

comparatistes

Présentation générale



Responsable : 
Pr Jean-Baptiste DONNIER  

Contact : 
jean-baptiste.donnier@univ-amu.fr

Campus : 
Faculté de droit et de science politique 
3, av. R. Schuman
13628 Aix-en-Provence

Votre programme

S1 Histoire et institutions politiques  
(8 cours de 2h30)  
-	 Histoire de la Principauté de Monaco
-	 Sources internes du droit monégasque 
-	 Sources internationales du droit monégasque 
-	 Droit constitutionnel 
-	 Histoire des traités entre la France et Monaco
-	 Le Tribunal Suprême
-	 Le Conseil National
-	 Les Autorités administratives indépendantes 

S2 Institutions judiciaires  
et droit des personnes  
(8 cours de 2h30) 
-	 Tribunal de première instance
-	 Cour d’appel 
-	 Cour de révision 
-	 Organisation des professions judiciaires 
-	 Droit des personnes
-	 Droit de la nationalité
-	 Droit de la famille 1
-	 Droit de la famille 2

S3 Obligations et droit commercial  
(8 cours de 2h30) 
-	 Droit des obligations 1
-	 Droit des obligations 2
-	 Propriétés intellectuelles
-	 Droit du numérique
-	 Droit fiscal
-	 Droit commercial
-	 Droit des sociétés
-	 Procédures collectives 

S4 Droit pénal et droit administratif  
(8 cours de 2h30) 
-	 Droit pénal général
-	 Droit pénal des affaires
-	 Procédure pénale
-	 Police et sécurité
-	 Lutte contre le blanchiment
-	 Droit administratif 
-	 Droits et libertés fondamentaux
-	 Procédure administrative

S5 Particularités monégasques de droit privé 
(8 cours de 2h30)
-	 Droit des biens
-	 Droit des sûretés
-	 Droit des régimes matrimoniaux et des successions
-	 Droit des associations et des fondations
-	 Procédure civile
-	 Droit du travail
-	 Droit des assurances
-	 Voies d’exécution

S6 « Monaco et la vie internationale »  
(8 cours de 2h30)
-	 Coopération internationale
-	 Droit international privé 1
-	 Droit international privé 2
-	 Droit de la mer
-	 Engagements internationaux de Monaco
-	 Droit monégasque et droit de l’Union européenne
-	 Monaco et le Conseil de l’Europe
-	 Droit monégasque et droit global
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● Métiers et  
perspectives de carrière
• �Magistrat
• �Avocat
• �Commissaire de justice (en France) ou huissier de justice (à Monaco, pour les Monégasques)
• �Notaire
• �Juriste d’entreprise
• �Conseil en gestion de patrimoine


